
2434 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 11 avril 2001, 133e année, no 15 Partie 2

QUE la Société soit autorisée à verser en fidéicommis
au notaire instrumentant, pour et à l’acquit de l’Associa-
tion, lors de la signature de l’acte de vente notarié, une
somme totale de cinquante-cinq mille dollars (55 000 $)
réservée à l’exécution des travaux à l’immeuble ;

QUE la Société soit autorisée à signer les documents
requis pour cette cession et à fixer toutes autres condi-
tions qu’elle pourra juger opportunes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

35800

Gouvernement du Québec

Décret 274-2001, 21 mars 2001
CONCERNANT la nomination d’une membre du con-
seil d’administration de l’Université du Québec à
Chicoutimi

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de six personnes nommées par le gouvernement,
sur la recommandation du ministre, dont un chargé de
cours de cette université constituante, nommé pour trois
ans et désigné par les chargés de cours de cette univer-
sité ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 33 de cette loi, le
mandat des personnes visées aux paragraphes b à f de
l’article 32 ne peut être renouvelé consécutivement
qu’une fois ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 523-97 du
23 avril 1997, madame Germaine Bolduc était nommée
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Chicoutimi, que son mandat est expiré et qu’il
y a lieu de le renouveler ;

ATTENDU QU’après consultation, les chargés de cours
ont désigné madame Germaine Bolduc ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Germaine Bolduc, chargée de cours,
soit nommée membre du conseil d’administration de

l’Université du Québec à Chicoutimi, à titre de personne
désignée par les chargés de cours, pour un second man-
dat de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

35801

Gouvernement du Québec

Décret 275-2001, 21 mars 2001
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec en
Abitibi-Témiscamingue

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment de deux personnes exerçant une fonction de direc-
tion à l’université constituante, dont au moins une per-
sonne exerçant une fonction de direction d’enseignement
ou de direction de recherche, nommées par le gouverne-
ment pour cinq ans et désignées par le conseil d’admi-
nistration, sur la recommandation du recteur ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 34 de cette loi, tout
membre visé aux paragraphes b ou c de l’article 32 cesse
de faire partie du conseil d’administration d’une univer-
sité constituante dès qu’il perd la qualité nécessaire à sa
nomination au sens des règlements adoptés à cette fin
par le conseil d’administration ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 429-98 du
1er avril 1998, monsieur Roger Claux était nommé mem-
bre du conseil d’administration de l’Université du Qué-
bec en Abitibi-Témiscamingue, qu’il a perdu qualité et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de l’Uni-
versité du Québec en Abitibi-Témiscamingue, sur la
recommandation du recteur, a désigné madame Johanne
Jean ;
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